
Centre d’information sur la surdité d’Aquitaine 

Dans cette brochure 

La surdité ............................ 2 

La langue des signes ........... 3 

Les aides humaines............. 4 

Les aides techniques........... 5 

Structures de soutien ......... 8 

Adapter un cours ................ 9 

La législation ....................... 10 

Financements ..................... 12 

Adresses ............................. 14 

[ŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǊŘ ................ 16 

Ce guide s’adresse à : 

les centres de formation 

les prescripteurs 

ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 

les référents handicap 

les stagiaires ou étudiants 
sourds ou malentendants 

Vous allez accueillir une personne sourde ou malentendante en formation.  

Quelques aménagements, aides techniques ou humaines vous permettront de faciliter 

son intégration. Vous trouverez dans cette brochure diverses explications et conseils, 

ainsi que la liste des services et organismes pouvant intervenir à vos côtés. 

 

 

Accès aux formations 
Les personnes handicapées ont accès à l'ensemble des actions de formation, dites de droit 

commun. Les personnes qui bénéficient du statut de travailleur handicapé peuvent accéder en 

outre à des actions de formation spécifiques et bénéficier de dispositions particulières, 

notamment en matière de rémunération. Pour cela, le statut de travailleur handicapé doit être 

reconnu par la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées de la 

Maison départementale des personnes handicapées (M.D.P.H., voir p. 10). 

 

Depuis le 12 janvier 2006, les organismes de formation, en milieu ordinaire ou spécialisé, de 

même que l'ensemble des acteurs de la formation professionnelle continue (notamment l'Etat, 

les collectivités territoriales, les établissements d'enseignement publics et privés, les 

organisations professionnelles, syndicales) doivent mettre en place, pour les personnes 

handicapées : 

- un accueil à temps partiel ou discontinu, 

- une durée de formation adaptée, 

- des modalités adaptées de validation de la formation professionnelle. 

Les adaptations peuvent être individuelles ou collectives, pour un groupe ayant des besoins 

similaires. Elles portent également sur les supports pédagogiques. 

Accès des personnes sourdes 
Les jeunes sourds ou malentendants intègrent toutes sortes de formations, du CAP aux écoles 

ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎΦ 9ƴ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 

obtenu un CAP viti-vinicole, un BP de coiffure, un BEP métiers de la restauration et de 

ƭϥƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ǳƴ .!/ tǊƻ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩƛƴŦƻƎǊŀǇƘƛǎǘŜ о5Σ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ 

informatique, etc. 

Des aides humaines, comme les interprètes en langue des signes ou les codeurs en LPC, ainsi 

que des aides techniques, comme les boucles magnétiques ou les nouvelles technologies, 

pourront rendre plus aisé cet accès à une formation. 

Guide à l’usage des organismes de formation 
accueillant des personnes sourdes   

Sourd ou malentendant ? 
Dans les milieux spécialisés, on parle de  sourds  pour désigner les personnes ne conservant 
ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ malentendants pour désigner les personnes qui 
possèdent des restes auditifs et pour lesquelles les prothèses auditives peuvent apporter une 
ŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΦ  
[Ŝǎ ǎƻǳǊŘǎ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 
de personne sourde, ainsi que leur appartenance à une « culture sourde ». 



Codeurs L.P.C. 

Le codeur LPC  est un 

professionnel qui intervient dans 

ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 

plusieurs personnes sourdes 

dans les situations de 

communication rendant la 

réception labiale ou audio labiale 

difficile ou impossible. 

[Ŝ ŎƻŘŜǳǊ [t/ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 

licence professionnelle (bac + 3). 

Le codeur LPC retranscrit 

strictement le discours oral en 

toute neutralité. 

Pour les conférences et les 

interventions longues, prévoyez 

au moins deux  codeurs. 

« ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳǊŘŜ ƻǳ ƳŀƭŜƴǘŜƴŘŀƴǘŜ ǇŜǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ Ŝǘ 
tout niveau de formation. » 

Les conséquences en matière de développement du langage oral ne seront pas les mêmes 

selon le degré de la perte auditive :  

en ce qui concerne les surdités légères et moyennes ( -20dB à -70dB), un appareil de 

ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŀǳŘƛǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŘƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ Ŝǘ Ł ǳƴŜ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ  ƭŀƴƎŀƎŜ ƻǊŀƭ ŘŜ ǎΩŜƴ ŀŎŎƻƳƳƻŘŜǊ Τ 

à partir des surdités sévères (-70dB à -90dB) et à plus forte raison profondes (-90dB et 

ǇƭǳǎύΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭŀƴƎŀƎŜ ƻǊŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘǘ ǊŜƴŘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł 

des  modes de communication visuels tels que la langue des signes. 

Pour améliorer la réception de la parole, la personne sourde sévère ou profonde devra 

ŘƻƴŎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ  ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ Ǝŀƛƴ ǉǳŜ ƭǳƛ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 

ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ƭŀōƛŀƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

visuellement certains sons de la parole  par les mouvements de la bouche et des lèvres. 

Le code LPC ό[ŀƴƎŀƎŜ ǇŀǊƭŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞύ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 

langue française parlée. La lecture sur les lèvres ne donne que des informations 

incomplètes ou ambiguës du fait que beaucoup de sons ont la même apparence sur les 

lèvres ou sont même invisibles. Le principe du LPC consiste à associer à chaque syllabe 

prononcée un geste de complément  effectué par la main près du visage en combinant la 

forme des doigts (huit configurations correspondant aux consonnes) et la place de la main 

όŎƛƴǉ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻȅŜƭƭŜǎύΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ǎȅƭƭŀōŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ƛƳŀƎŜ ƭŀōƛŀƭŜ 

peuvent être distinguées. En lui-ƳşƳŜΣ ƭŜ ŎƻŘŜ [t/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ  

(http://cis.gouv.fr, rubrique Communication).  

Langage oral 
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La surdité 
Il existe deux grands types de surdité  : 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳǊŘƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ  ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǘκƻǳ ƳƻȅŜƴƴŜΦ hƴ 

parle de surdités de transmission. La perte 

auditive est inférieure à 60 db.  

[Ŝ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ ŘŜ 

nombreuses surdités de transmission peuvent 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘκƻǳ 

chirurgical. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ Ł ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ 

ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜǎ ƴŜǊǾŜǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

des surdités de perceptionΦ [ŞƎŝǊŜǎΣ ƳƻȅŜƴƴŜǎΣ 

sévères ou profondes, elles ne sont pas 

« médicalement réparables » et ont des 

conséquences variées en matière de 

communication. 

Les surdités de transmission sont le plus souvent 

ŀŎǉǳƛǎŜǎ όƻǘƛǘŜǎΣ ǇŜǊŦƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘȅƳǇŀƴΧύΦ 9ƭƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ŘǳŜǎ Ł ŘŜǎ ƳŀƭŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ 

et sont alors congénitales. 

Certaines surdités de perception peuvent également 

être acquises (infection pendant la grossesse, 

médicaments, pathologie à la naissance, méningite). 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ  şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ Schéma extrait de http://cis.gouv.fr (rubrique Médecine) 



Les interprètes en langue des signes 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ŝƴ [Φ{ΦCΦ ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŦƛŘŝƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 

discours des interlocuteurs : langue française-langue des signes 

et de permettre ainsi une communication confortable et sans 

ambiguïté.  

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƭƛŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΣ ŘŜ 

fidélité de la traduction et par le secret professionnel 

(www.afils.fr). 

[Ŝ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ aŀǎǘŜǊ όōŀŎ Ҍ рύΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

préparé dans cinq universités  (http://cis.gouv.fr). 

tƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜΣ ǾŜƛƭƭŜȊ Ł ƭǳƛ ŦƻǳǊƴƛǊ 

au préalable une information la plus complète possible sur ce 

ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ Ł ǘǊŀŘǳƛǊŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΧύΦ /Ŝƭŀ 

ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǎŜǎ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

une prestation de meilleure qualité. 

Lorsque vous parlez avec une personne sourde par le 

ǘǊǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜΣ ŀŘǊŜǎǎŜȊ-vous directement à votre 

ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜΦ [ΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ǎŜ ǇƭŀŎŜǊŀ 

Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳǊŘŜΣ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴŘŀƴǘΦ 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ άƧŜέ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

ǎƻǳǊŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Υ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ŝǎǘ ǎŀ ǾƻƛȄΦ 

Le stagiaire sourd ne peut pas en même temps regarder 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎΦ {Ωƛƭ Řƻƛǘ ǊŜŎƻǇƛŜǊ ŘŜǎ 

explications, veillez à lui en laisser le temps, ou bien fournissez-

lui une copie de vos notes de cours. 

9ǘ ƴΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ Υ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

souvent très pris ! 

La langue des signes (L.S.F.) 

La langue des signes est une langue vivante et complexe qui 

ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǇƭŜƛƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴΣ 

permettant ainsi la transmission des savoirs.  

{ŀ ƎǊŀƳƳŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ  {Ŝǎ ǎƛƎƴŜǎ 

sont basés sur la configuration des mains,  leur  emplacement, 

leur orientation et leur mouvement. Leur disposition et la  

direction du regard permettent de visualiser les relations et le 

temps. Le visage et le mouvement des épaules ont aussi un rôle 

important dans la grammaire de cette langue.  

La langue des signes est reconnue par la loi comme langue à part 

ŜƴǘƛŝǊŜΦ {ŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

est facilitée. Elle peut être choisie comme épreuve optionnelle 

aux examens et concours, y compris ceux de la formation 

professionnelle. 
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Quelques signes de langue des signes... 

Mode de communication et emploi 

Avoir une communication orale 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƴΩŜǎǘ  Ǉŀǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ 
prédictif pour avoir un emploi en 
tant que personne sourde.  

{Ŝƭƻƴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ  Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΣ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǘŀōƭŜ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƴΩŜǎt pas 

ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ǎƻǳǊŘǎΣ ƴƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴΦ 

сс҈ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όƻǊŀƭ ŜȄŎƭǳǎƛŦΣ [{C ŜȄŎƭǳǎƛŦΣ ƻǳ [{CҌƻǊŀƭύ ƻƴǘ ƻōǘŜnu un 

diplôme professionnel. 

оо҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳǊŘŜǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƻǊŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ Ŝǘ ос҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƎŜǎǘǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǘŀōƭŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳǊŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻi 

stable ont plutôt un niveau de surdité élevé. 

De plus, le taux de chômage parmi les jeunes adultes sourds  ayant obtenu 

ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ нр҈ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ фл҈ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ 

obtenu un diplôme universitaire. 

9ƴŦƛƴΣ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŀǳ ŎƘƾƳŀƎŜ ǉǳΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ 

moins sourdes alors que le groupe des sourds ayant un emploi est constitué 

de personnes dont le niveau de surdité moyen est de 85 db. 



Divers intervenants... 

En fonction des situations de 

formation, il est possible de 

faire appel à divers interve-

nants extérieurs afin de facili-

ǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ 

ou étudiant sourd : interprètes, 

preneurs de notes, codeurs en 

LPC, etc. 

Il est aussi possible de propo-

ser la participation des autres 

stagiaires ou étudiants : un 

étudiant peut par exemple 

donner une photocopie de ses 

prises de notes au jeune sourd, 

un professeur peut lui fournir 

ses préparations de cours, ou 

une copie des fichiers informa-

tiques utilisés. 

Divers types de financements 

peuvent aider à mettre en 

place ces accompagnements. 
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Les aides humaines 

Un enseignant spécialisé peut intervenir dans divers types de formations. Il prend en charge 

les actions concernant la communication, la parole et le langage, l'enseignement et son 

soutien. Ses interventions peuvent se situer dans le cadre d'un établissement spécialisé ou en 

milieu ordinaire. Dans ce dernier cas, le professeur de jeunes sourds travaille en 

collaboration avec les professionnels ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du suivi en intégration : accompagnement pédagogique et linguistique, en coordination 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ΦbΦ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΦ 

Appui pédagogique et tutorat peuvent être assumés par divers intervenants : formateur, 

enseignant spécialisé, professionnel en entreprise... 

 Le preneur de notes intervient dans les formations universitaires ou professionnelles 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎƻǳǊŘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ όǾƛŀ 

un interprète ou un codeur) et prendre lui-même des notes. 

 Le codeur LPC a pour rôle de répéter au rythme normal de la parole, le discours oral. Son 

objectif est de permettre la réception du message oral. 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ŝƴ [{C a pour fonction de traduire fidèlement le discours des interlocuteurs : 

langue française-langue des signes et de permettre ainsi une communication confortable et 

sans ambiguïté.  

[ΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ a pour rôle 

principal de faire le lien entre les 

différents partenaires que le jeune 

ŎƾǘƻƛŜ Υ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ 

/C!Σ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΧ {ƻƴ ǊƾƭŜ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǎǳǊ 

des temps scolaires (interface) ou sur des 

temps professionnels (visites, rencontres 

Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ Řǳ ƧŜǳƴŜύ 

ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΧύ Ŝƴ 

fonction du projet individuel du jeune.  

Type de surdité  Communication  Aides humaines  

Profonde  et sévère en langue des signes - Interprète en langue des signes sur les temps de formation ou professionnels 

- Soutien pédagogique, tutorat 

- Preneur de notes 

όҌ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊΣ ŀƛŘŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ !±{Χ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎύ  

Profonde et sévère  orale -  Soutien pédagogique, tutorat 

- Preneur de notes 

- /ƻŘŜǳǊǎ [t/ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

όҌ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊΣ ŀƛŘŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ !±{Χ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎύ  

Moyenne et légère  orale  -  Soutien pédagogique, tutorat 

- Preneur de notes 

όҌ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊΣ ŀƛŘŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ !±{Χ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎύ  

Devenu sourd  orale  -  Accompagnement pédagogique 

- Preneur de notes 

όҌ ŀƛŘŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΧ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎύ  

Avec handicaps associés  en langue des signes  

ou orale 

Prise en charge globale par un service spécialisé pour assurer les besoins médico-sociaux et accompa-

gner le parcours de formation professionnelle 

Les indications du tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳǊŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

όƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎύΦ  

Ce dispositif pourra évoluer ou être complété en cours de formation. 

Aides humaines possibles en fonction des types de surdité et des modes de communication 



La mise en place des aides techniques ou humaines nécessite des délais incompressibles. Il convient 
ŘƻƴŎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ  

[ŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀtériels 

pédagogiques adaptés. 

Plus de renseignements sur : http://cis.gouv.fr (rubrique Aides techniques) 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ : GOUST J., Guide des Aides Techniques pour les malentendants et les sourds, Des outils pour communi-

quer. (2003 : ISBN 2-87880-533-X) Paris, Editions Liaisons, Collection Néret. 
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Les aides techniques 

Tout avertisseur sonore (porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀƭŀǊƳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 

ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΧύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞ 

par un flash lumineux, 

permettant à la personne sourde 

ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻƴƴŜǊƛŜ ǎŜ 

déclenche. 

Informations visuelles :  
les stagiaires ou étudiants sourds ne saisissent pas 
toutes les informations données oralement. Pensez à 
afficher les données importantes qui les concernent, 
notamment les changements de dates, de salles, les 
références bibliographiques, etc. 
Les schémas, dessins, graphiques sont très utiles pour 
représenter visuellement toutes sortes de données :  
un écrit peut souvent être avantageusement 
remplacé par un croquis. 

 

Pour toute vidéo utilisée en 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǾŜƛƭƭŜȊ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

comporte un sous-titrage, 

permettant ainsi aux personnes 

ǎƻǳǊŘŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳΣ 

ou bien donnez leur le texte écrit 

de ce qui est dit oralement. 
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La boucle magnétique 

¢ƻǳǘ ǎƛƎƴŀƭ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊǘ ǳƴ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŎǊŞŜ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ǎƻƴƻǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ 

ǎƛƎƴŀƭ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇŀǊŎƻǳǊǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŀƳǇƭƛŦƛŞ ǳƴ Ŧƛƭ ŘƛǎǇƻǎŞ Ŝƴ ōƻǳŎƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞ Ŝn 

ŎƻƭƭƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ŏƻǳ ŘΩǳƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΦ [Ŝ ǎƛƎƴŀƭ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŞƳŀƴŜ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘƘŝǎŜǎ ŀǳŘƛǘƛǾes en 

position « T η όǘŞƭŞǇƘƻƴŜύ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ ǎƻƴΦ [Ŝ ǎƻƴ ŀƛƴǎƛ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ŝǎǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜΣ ƛǎƻƭŞŜ ŘŜǎ ōǊǳƛts 

extérieurs retrouve une meilleure intelligibilité. Mais le résultat dépend du degré de surdité de la personne utilisatrice. 

Le principal inconvénient de ce système est de couper son utilisateur des sons environnants. Pour y pallier, de nombreuses 

prothèses ont une position mixte « M/T η ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜ ƭŜǳǊ ƳƛŎǊƻ ōǊŀƴŎƘŞΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǎǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ŞŎƻǳǘŜ 

« micro η ǉǳΩŜƴ ŞŎƻǳǘŜ ζ téléphone » 

HF et VHF 

Un autre mode de transmission utilise les hautes fréquences radio : un micro, relié à un amplificateur FM portable transmet les sons 

à des « sabots η ŀƧƻǳǘŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘΩƻǊŜƛƭƭŜΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜ ǎƻƴ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

beaucoup plus sélective que ne le feraient les micros des prothèses. En position « T ηΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŎƭŀƛǊ Ƴais ne 

perçoit plus sa propre voix. Pour remédier à cet inconvénient, le dispositif peut être utilisé en position mixte « M/T » comme dans le 

cas de la boucle magnétique. 

Pour les porteurs d’appareils auditifs  
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Une webcam et internet 

permettent de communiquer 

en langue des signes ou en LPC. 

Différents systèmes de 

communication sont utilisés par 

les personnes sourdes : 

ƻƻ±ƻƻΣ a{bΧ 

 

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ S.M.S. 

pour toute information brève : 

rendez-vous, changement 

ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎŀƭƭŜΣ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cours, etc. 

Différents opérateurs proposent 

aux personnes sourdes  

des forfais SMS illimités. 

 

Se développent actuellement des 

centres relais, via webcam et 

internet. 

Ces systèmes peuvent permettre 

aux personnes sourdes de 

téléphoner via un interprète ou un 

codeur, de communiquer avec des 

administrations, entreprises... 

 

Enfin, un « bon vieux fax » peut toujours 

être utile pour transmettre une 

information à distance... 

Communication à distance  

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜȊ 

abondamment les 

nouvelles 

technologies : 

courriels, sites 

internet, blogs, 

vidéoblogs... 



Les Cap emploi 
 
/ŀǇ 9ƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!D9CLtIΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ммф ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

placement spécialisés. Ils apportent un service de proximité aux entreprises et aux personnes 

ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

[Ŝǎ /ŀǇ 9ƳǇƭƻƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ : 

ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝǎ 

CAP Emploi reçoivent le plus souvent sur orientation du Pôle emploi. 

aux employeurs privés ou publics, quel que soit leur effectif. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ /ŀǇ 9ƳǇƭƻƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊΣ ǾŀƭƛŘŜǊ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

En Aquitaine, le réseau des Cap Emploi est présent dans chaque département (adresses p. 14) 

Structures pouvant vous apporter un soutien 

Ces services spécialisés dans la surdité proposent des conseils et expertises en adaptation au 

poste de travail, des formations de sensibilisation à la surdité, des aides à la communication 

dans l'objectif de faciliter l'insertion et la promotion des jeunes sourds en formation ou en 

entreprise. 

 

Le CESENS du Grand Sud-Ouest όŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŘǎ  Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛπ

ƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭȅŎŞŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƻǊƛŜƴπ

ǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭΩŀǇǇǳƛ 

spécialisé auprès des centres de formation post-ōŀŎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

CESENS du Grand Sud-Ouest 

INJS, 25, cours du Gal de Gaulle 33170 Gradignan 

Tel : 05.56.75.70.17 Fax : 05.56.75.70.39 

Courriel : cesens@injs-bordeaux.org 

 

LES PRESTATAIRES PONCTUELS SPECIFIQUES 

Le CPPS et le SPPS-IRSA sont des services spécialisés dans l'insertion professionnelle des per-

sonnes sourdes ou malentendantes. Il sont prestataires de service : travail sur le projet profes-

sionnel, évaluation, recherche d'emploi...et mobilisables par les partenaires du dispositif Em-

ploi tels que ANPE, Cap emploi, Mission Locale, PLIE, organismes de formations, entreprises...  

 

Centre de promotion des personnes sourdes (C.P.P.S.) 

Le Forum, Centre Bellocq 64100 Bayonne 

Fax : 05.59.52.49.09 

Courriel : cpps@free.fr 

 

Service de la promotion professionnelle des sourds (S.P.P.S.-I.R.S.A.) 

мрп ōŘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ²ƛƭǎƻƴ  ооллл .ƻǊŘŜŀǳȄ 

Tel : 05.56.17.34.34  Fax : 05.56.81.18.18 

Courriel : contact@spps-irsa.fr 

Site : www.irsa.fr  
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Le S.R.F.P. H.  

Le Schéma Régional pour la Forma-

tion des Personnes Handicapées 

(SRFPH) est un dispositif aquitain, 

ƛƴƛǘƛŞ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩ!D9CLtIΦ  

Son projet est de développer la quali-

fication professionnelle des person-

nes handicapées dans les dispositifs 

de formation de droit commun 

(Formation Professionnelle Continue 

et Apprentissage).  

Lƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ 

centres de formation et des organis-

ƳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ 

des personnes handicapées bénéfi-

ŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ 

travailleurs handicapés. 

Il propose à ces différentes structures 

de devenir partenaires du projet 

Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜΦ 

Le SRFPH développe en contre partie 

de cette adhésion : 

ς un programme de professionnali-

sation sur le handicap 

ς un appui technique sur la mise en 

ƻŜǳǾǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

ς un centre de ressources internet 

ς et anime des réunions de travail 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

acteurs de travailler en synergie. 

Les personnes handicapées peuvent 

bénéficier utilement des avancées de 

ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳπ

ment aux référents handicap des 

centres de formation adhérents au 

SRFPH dont les coordonnées sont 

indiquées sur le site internet. 

 

S.R.F.P. H.  

99, rue Judaïque  

33 000 BORDEAUX  

Tél : +(33)5 57 81 45 93  

Fax : +(33)5 57 81 45 90  

Courriel : accueil@srfph-aquitaine.fr  

Site : http://www.srfph-aquitaine.fr 

Les prescripteurs de formation 
Formation initiale : 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǎǘΣ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ǇǊƛǎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ-ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ /ΦLΦhΦ όǾƻƛǊ ƘǘǘǇΥκκ

www.education.gouv.fr/pid500/orientation-rencontrer-un-conseiller-dans-votre-

ǊŜƎƛƻƴΦƘǘƳƭύΣ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ŘΩǳƴ {9{{!5 ƻǳ 

ŘΩǳƴ {{9CL{Φ [Ŝǎ SESSAD et SSEFIS peuvent vous apporter un soutien (voir adresses p. 14). 

 

Formation continue : 

Les prescripteurs peuvent être le Pôle emploi, les Missions locales (voir le site http://

www.missionslocales-aquitaine.org/) ou les CAP emploi. 



Lecture et surdité 

Pour les stagiaires ou étudiants 

sourds utilisant 

majoritairement la langue des 

ǎƛƎƴŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊΣ ƭŜ 

français constitue une langue 

seconde.  

bŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ōŀƛƴ 

linguistique oral, beaucoup 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

très bien le français. 

Ils éprouvent souvent certaines 

difficultés au niveau de la 

ƎǊŀƳƳŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘŜΣ 

de la compréhension des 

textes et des expressions.  

Afin de pallier ces difficultés, il 

est préférable de fournir à 

ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎΣ 

textes ou documents à lire.  

Pour les textes importants, il 

est possible de demander à un 

interprète en langue des signes 

de les traduire. 

Un sourd en formation... 

Comment adapter un cours  
(dans un contexte de communication orale) 
 
Le rôle du professeur consiste à apporter une attention particulière aux besoins spécifiques 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ Řǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǎƻǳǊŘ :  

ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǾƛŘŞƻ- ou rétro-projection avant de 

reprendre une explication orale ;  

ǇŜƴǎŜǊ Ł ǊŀƭŜƴǘƛǊ ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜΣ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ;  

présenter les nouveaux mots de vocabulaire ou des termes conceptuels oralement 

et par écrit ;  

identifier pendant les échanges en classe la personne qui parle, afin de permettre à 

ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳǊŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ;  

ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŀǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǇǊŜƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŜ 

prépare de manière adéquate, avec son interprète, codeur... ;  

ǇŀǊƭŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻǳǊŘ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ƻǳ ŀǳ ŎƻŘŜǳǊ ;  

éliminer les bruits environnants (radio, téléviseur, conversations...) ; ils sont ampli-

fiés par une prothèse auditive ;  

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŀŘŞǉǳŀǘ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ƭŀ ǘşǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ;  

parler clairement et normalement, pas trop rapidement, sans exagérer le mouve-

ment des lèvres ni le volume de la voix ; se rappeler que la pantomime et le langa-

ge corporel sont des moyens de communication ;  

ǎŜ ǇƭŀŎŜǊ ŦŀŎŜ Ł ƭǳƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ Ǿǳ όƴŜ Ǉŀǎ ǘƻǳǊƴŜǊ ƭŜ ŘƻǎύΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎπ

ǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳΣ ŎŜǎǎŜǊ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ ;  

éviter de porter un crayon ou de placer les mains devant le visage, cela masque les 

lèvres ;  

toujours attirer son attention avant de lui parler et maintenir le contact visuel pen-

dant la conversation. 

Deux attitudes opposées peuvent être préjudiciables à un sourd dans une formation : 

ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎƻǳǊŘ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ΨƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΩΣ ǎŀƴǎ ǊƛŜƴ ŎƘŀƴƎŜǊ ŀǳȄ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ Řǳ 

ƳƛƭƛŜǳ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Τ 

ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ 

 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Υ 

de voir avec la personne sourde les aménagements qui lui seront utiles ;  

ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

services spécialisés. 
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« ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘǳƭǘŜ » 

Un sourd en stage... 

wƛŜƴ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳǊŘŜ ŀŎŎŝŘŜ Ł ǳƴ ǎǘŀƎŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 

ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ 

le temps que les personnes concernées par la mise en situation professionnelle apprennent à 

communiquer avec la personne sourde par différents moyens (lecture sur les lèvres, mime, 

dessins, schémas, etc.). 

Les problèmes relatifs à la sécurité sont rarement insurmontables. Là encore, les professionnels 

ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛŘŞŜǎ ǊŜœǳŜǎ Ŝǘ Ł 

évaluer les risques encourus à leur juste mesure. 



La loi du 11 février 2005 

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ 

participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées du 11 février 2005 apporte des 

évolutions importantes pour répondre aux at-

tentes des personnes handicapées. 

Le droit à compensation 

La loi handicap met en oeuvre le principe du 

droit à compensation du handicap, en établisse-

ment comme à domicile. La prestation de com-

pensation couvre les besoins en aide humaine, 

technique ou animalière, aménagement du loge-

ment ou du véhicule, en fonction du projet de 

vie formulé par la personne handicapée. 

La scolarité 

La loi handicap reconnaît à tout enfant porteur 

ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛπ

ƴŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƛπ

cile. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ 

[ŀ ƭƻƛ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ҈ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ǇƻǳǊ 

les entreprises de plus de 20 salariés, renforce 

les sanctions, crée des incitations et les étend 

aux employeurs publics. 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

La loi handicap définit les moyens de la partici-

pation des personnes handicapées à la vie de la 

ŎƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ŎǊŞŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛπ

bilité des bâtiments et des transports dans un 

délai maximum de 10 ans. 

Les Maisons départementales des personnes 

handicapées 

La loi handicap crée les Maisons départemen-

tales des personnes handicapées (MDPH). Elles 

exercent, dans chaque département, une mis-

ǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜπ

ment et de conseil des personnes handicapées 

Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀƛƴǎƛ 

que de sensibilisation de tous les citoyens au 

handicap (coordonnées sur http://cis.gouv.fr, 

rubrique Associations et services, Adresses en 

Aquitaine). 
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Obligation d’accessibilité pédagogique 
des centres de formation 

Adaptations relatives à la formation professionnelle continue des 

personnes handicapées ou présentant un trouble de santé invalidant [1] 

Les organismes de formation (ordinaires ou spécialisés) et les acteurs (de la 

formation continue ) ώнϐ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ όΧύΣ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳΣ ǳƴŜ 

durée adaptée de formation et des modalités adaptées de validation de la 

formation professionnelle pour les personnes handicapées mentionnées 

όŀǳȄύ ŎƻŘŜǎ όŘǳ ǘǊŀǾŀƛƭύ Ŝǘ όΧύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 

Les adaptations peuvent être individuelles ou collectives pour un groupe de 

personnes ayant des besoins similaires. Elles portent également sur les 

méthodes et les supports pédagogiques et peuvent recourir aux 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 

ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 

professionnelle. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ 

des compétences acquises au cours de la formation. 

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘƛǎǇŜƴǎŀƴǘ ŘŜǎ 

formations professionnelles et les institutions délivrant des diplômes, titres 

professionnels ou certificats de qualification professionnelle, notamment 

ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

ώмϐ 5ŞŎǊŜǘ ƴϲ 2006-нс Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ нллс Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллу-244 du 7 mars 

2008  

ώнϐ [Ω9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 

organisations professionnelles, syndicales et familiales, ainsi que les 

entreprises. 

« obligation » 

« formation » 

« service » 

« communication » 



!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

un handicap [3] 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΣ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŀǳȄ ŜȄŀƳŜƴǎ ƻǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴt scolaire 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ όŀǳύ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ όΧύ ōŞnéficient 

des aménagements rendus nécessaires par leur situation. 

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ƻǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ par 

ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ tutelle ou 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ƻǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ soit le 

ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ƻǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎΦ 

 [Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ όŎƻƴŎŜǊƴŞǎύ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ : 

мΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ techni-

ques, des aides humaines, appropriées à leur situation. 

нΦ ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƛƳǇŀǊǘƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜ ǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ǉƻur 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƭƭƻƴƎŞŜΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘΣ ǎǳǊ ŘŜƳŀnde moti-

ǾŞŜ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ όƳŞŘƛŎŀƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ŏƛ-après). 

оΦ [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘǳǊŀƴǘ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ όƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŏƛ-dessus), ainsi 

ǉǳŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎ ƻōǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

пΦ [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ όŎƛ-dessus). 

рΦ 5Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎΣ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ condi-

ǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Řǳ ǇǊésident 

ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 [Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŞsi-

ƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ όŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜύΦ  

[Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ǊŜƴŘ ǳƴ ŀǾƛǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀƳénage-

ƳŜƴǘǎΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘΦ 

 [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞes 

des locaux prévus pour le déroulement des épreuves. Elle met en place les aménagements autorisés pour chaque candidat. 

 [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ƻǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛon, si 

certains candidats accueillis dans des établissements hospitaliers pour des séjours de longue durée ou recevant des soins en liaison 

avec ces établissements ne peuvent aller composer dans des centres ouverts dans les établissements scolaires. Le président ou le di-

ǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ, au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Řƻƴǘ dépend 

ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦ 

 [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ƧǳǊȅ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƻǳ Řǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƻnt 

ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩŀƴƻƴȅƳŀǘ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΦ Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜƳōres du jury 

ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 ώоϐ 5ŞŎǊŜǘ ƴϲ 2005-мсмт Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллрΣ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ό±Lύ ŘŜ ƭa loi du 11 

février 2005 
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Aménagement des examens et concours 



« tƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
scolaire, professionnelle ou supérieure aux enfants, aux adolescents et aux adultes présentant un handicap 
ƻǳ ǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ǎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
financiers et humains nécessaires à la scolarisation en milieu ordinaire des enfants, adolescents ou adultes 
handicapés. . » (Loi du 11 février 2005, article 19) 
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Financements 

La prestation de compensation est une aide financière destinée à financer les besoins liés à la perte 
d'autonomie des personnes handicapées. Son attribution est personnalisée.   
Les besoins de compensation doivent être inscrits dans un plan personnalisé défini par l'équipe 
pluridisciplinaire de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH), sur la base du 
projet de vie exprimé par la personne.  
Elle permet de financer des aides humaines, des aides techniques, des aménagements du logement 
ou du véhicule, des aides animalières ou des aides exceptionnelles. 

Prestation de compensation (pour personnes reconnues handicapées) 

 L'AGEFIPH (www.agefiph.fr) peut aider à financer des projets professionnels dans le secteur privé : 

ς les aides à la formation professionnelle : permettre aux personnes handicapées d'acquérir les connaissances et les compétences 
nécessaires pour exercer un métier, accéder à un emploi ou le conserver. 

ς l'aide au bilan de compétences et d'orientation professionnelle : identifier les acquis de la personne handicapée et lui permettre d'élaborer 
son projet professionnel. 

ς les aides techniques et humaines : permettre aux personnes handicapées de compenser leur handicap dans les situations professionnelles 
grâce à des aides individuelles, techniques ou humaines. 

 
[Ŝ CLtICt όǿǿǿΦŦƛǇƘŦǇΦŦǊύ ǇǊƻǇƻǎŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ daƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ 
personnes handicapées. 
Parmi les actions financées : 
ϊ Aides techniques et humaines individuelles 
ϊ Actions de sensibilisation des acteurs 
ϊ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 
ϊ 5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
 
AGEFIPH Aquitaine  

Millénium 2, ZAC Coeur de Bastide  

13 rue Jean-Paul Alaux 33072 Bordeaux cedex  

Tél. : 05 56 49 25 32  

http://www.agefiph.fr/ 

FIPHFP  

Pour la zone Sud-hǳŜǎǘ όǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ŘŜ aƛŘƛ-Pyrénées, de Poitou ς Charentes, du Limousin)  

Direction Interrégionale Sud Ouest de la CDC  

Immeuble La Croix du Mail 8 rue C. BONNIER 33081 BORDEAUX Cedex  Standard : 05.56.00.01.60  

www.fiphfp.fr  

AGEFIPH et FIPHFP 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ 
certaines cas être déductibles des impôts. 
Dans tous les cas, il vaut mieux prendre rendez-vous pour expliquer sa situation 
et insister sur la part du coût du matériel restant à charge et sur la disparité 
avec la situation des personnes valides pour qui les frais forfaitaires sont censés 
ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ζ normale ». 
Un certain nombre de perceptions ont mis en place des accueils spécialisés 
pour les personnes sourdes ou malentendantes.        
Voir : http://cis.gouv.fr/spip.php?article553 

Déductions fiscales pour les personnes sourdes 

Différentes sources de financement peuvent vous aider à faire face aux frais des adaptations (aides techniques ou aides humaines). Pour vous 

aider et vous conseiller dans ces démarches, vous pouvez contacter le S.R.F.P.H. (coordonnées p. 8). 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Σ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀƛŜƴǘ  ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳǊŘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ informations ci-dessous 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊΦ 
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[Ŝǎ ōƻǳǊǎŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎupérieur. Le droit à 
ǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ǎǳǊ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎence aux examens. Le 
montant de cette aide est calculé en fonction des revenus de la famille, dans la limite des plafonds fixés chaque année par arrêté interministériel. 
Dans le souci de répondre au mieux aux situations particulières de certains étudiants, des aides spécifiques peuvent être allouées notamment 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƻǳǊǎŜǎΦ 
!ǳŎǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ ƴΩŜǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ Ře la 
reconnaissance du handicap . 
[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƻǳǊǎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ŘǳǊŀƴǘ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴts ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 
reconnu par la commission institutionnelle chargée de la reconnaissance du handicap. 
Extraits de Υ ƘǘǘǇΥκκǿǿǿΦŜŘǳŎŀǘƛƻƴΦƎƻǳǾΦŦǊκōƻκнллпκолκa9b{лплмпфф/ΦƘǘƳ /Lw/¦[!Lw9 bϲнллп-122 DU 21-7-2004 

Les personnes handicapées privées d'emploi et ayant exercé une activité salariée : 
- pendant 6 mois au cours d'une période de 12 mois, 
-  ou pendant 12 mois au cours d'une période de 24 mois, 
peuvent percevoir une rémunération mensuelle, au titre du régime public de rémunération des stagiaires de la formation professionnelle, égale à 
la moyenne des salaires antérieurs pour la période considérée (à l'exclusion des heures supplémentaires), dans la limite d'un plancher de 
644,17 ϵ Ŝǘ Řϥǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ мфонΣрн ϵ όŎŦΦ ƭŜ tƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛύΦ 
Si ces conditions d'activité ne sont pas remplies ou si le stagiaire, reconnu travailleur handicapé, est à la recherche d'un premier emploi, la 
ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł срнΣлн ϵ κƳƻƛǎ όǎƛ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Τ ŎŦΦ /b!{9!ύΦ 

Rémunérations 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ :        
- CƻƴŘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ /ŀƛǎǎŜǎ tǊƛƳŀƛǊŜǎ 
ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
départements : il peut intervenir pour les prothèses en plus du 
remboursement basique de la sécurité sociale, mais comme chaque CPAM 
ŘŞŦƛƴƛǘ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƛŘŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛŘŜǊ 
ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ   
- /ŜƭƭǳƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ : elle instruit les 
dossiers, évalue les besoins et rend un avis technique. Financement 
conjoint du conseil général, de la CPAM ou de la MSA et des mutuelles.   
  
- Fonds de secours gérés par les DDASS      
- 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƳǳǘǳŜƭƭŜǎΣ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜΦ 
Il est recommandé de se faire aider par une assistante sociale ou 
directement par ces organismes. 

Aide sociale 

" ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ нллу-2009 est mis en place un Fonds 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƛŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ [ΩŀƛŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
ƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜΣ Ł 
ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΦ [ΩŀƛŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǊŜǾşǘƛǊ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ : soit une 
ŀƛŘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ŘŜ 
graves difficultés Τ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǉǳƛ 
rencontre des difficultés pérennes. 
Voir : http://cis.gouv.fr/spip.php?article2092 

!ƛŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 

Les bourses 

« [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
inscrivent les étudiants handicapés ou présentant un 
trouble de santé invalidant, dans le cadre des 
dispositions réglementant leur accès au même titre que 
les autres étudiants, et assurent leur formation en 
mettant en oeuvre les aménagements nécessaires à leur 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎΦ »  
(Loi du 11 février 2005, article 20) 

www.agefiph.fr 

http://cis.gouv.fr 

www.srfph-aquitaine.fr 

Pour en savoir plus... 



INSTITUT NATIONAL DES JEUNES SOURDS 

25 cours du Gal de Gaulle 

33170 Gradignan 

Tel : 05.56.75.70.00 

Fax : 05.56.75.22.11 

Courriel : contact@injs-bordeaux.org 

http://www.injs-bordeaux.org/ 

 

CESDA RICHARD CHAPON, I.R.S.A. 

61 rue de Marseille - 33000 Bordeaux 

 Tél : 05.56.90.82.22 

 Fax : 05.56.90.82.29 

 Courriel : cesda.r.chapon@numericable.fr 

 Site Internet : www.irsa.fr 

 

Pôle sensoriel (40) 

SSEFISτI.R.S.A. 

142 boulevard de la République 

40000 Mont-de-Marsan 

Tel/Fax : 05.58.46.58.40 

 

SESSAD-DÉFICIENTS AUDITIFS (PEP64) 

Groupe scolaire Pierre et Marie Curie 

86 avenue de Montardon 

64000 Pau 

Tel : 05.59.32.79.32 

Fax : 05.59.02.31.67 

www.pep64.org 

SESSAD-DÉFICIENTS AUDITIFS (PEP64) 

- Ecole des Arènes et collège Marracq 

CMPP Villa Navarre 

55 bis av du Dr Moynac 

B.P. 403 

64104 Bayonne cédex 

Tél : 05.59.63.53.58 

Fax : 05.59.52.98.74 

www.pep64.org 

 

SESSAD-5;CL/L9b¢{ !¦5L¢LC{ ό/9b¢w9 5Ω!L[π

HAUD CASTELET) 

Rue des Alscaciens 

24750 Boulazac 

Tel : 05.53.07.90.55 

Fax : 05.53.53.43.73 

sessad@cac24.fr 

 

{{9CL{ όптύ !ƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩLbW{ ŘŜ DǊŀŘƛƎƴŀƴ 

LES PETITS LUTINS 

11 av. Goudoulech 47300 Villeneuve sur Lot 

Tel : 05.53.71.95.85 

SESSAD - SSEFIS 

Cap emploi 
Gironde 

GIRPEH  

½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : Gironde rive droite  

(+ quartier Saint-Jean Bordeaux) 

Manager Saint Jean - 23, quai de Paludate 33800 

BORDEAUX  

Tél. : (+33) 5 56 31 38 27 - Fax : (+33) 5 56 91 16 92  

Courriel : girpeh-aquitaine@wanadoo.fr 

 a95L! I!b5Ω¢w9twL{9 

½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : Gironde rive gauche (hors 

quartier Saint-Jean Bordeaux)  

Immeuble le Phénix, 264, Boulevard Godard 33000 

BORDEAUX  

Tél. : (+33) 5 56 92 86 31 - Fax : (+33) 5 56 91 02 60  

Courriel : mediahand@renovation.asso.fr 

 

Landes 

DEPHIE 

ррΣ ǊǳŜ ŘΩ!ǎǘǊŜƳƻƴǘ плмлл 5!· 

Tél. : (+33) 5 58 56 18 58 - Fax : (+33) 5 58 56 79 90  

Courriel : cap.emploi.40@wanadoo.fr 

 

Lot-et-Garonne 

ADPSR 

145, avenue Henri Barbusse 47000 AGEN 

Tél. : (+33) 5 53 66 39 02 - Fax : (+33) 5 53 87 88 17  

Courriel : capemploi47@wanadoo.fr 

Pyrénées-Atlantiques 

EPSR CIPH 

½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : Béarn  

4, avenue de Vignancour 64 000 PAU 

Tél. : (+33) 5 59 14 82 90 - Fax : (+33) 5 59 14 82 99  

Courriel : capemploibearn@ciph64.org 

DEPHIE Cap Emploi Pays Basque  

Centre Aldean    12 allée Vega  64600 Anglet  

tél: 05.59.93.42.40.  

fax: 05.59.42.22.78.  

courriel: contactpb@dephiecapemploi.fr 

Dordogne 

CAP EMPLOI Périgueux Bergerac 

78 Cours Victor Hugo 24000 Périgueux 

Tél. / Fax : 05.53.54.70.76 

Courriel : contact@capemploi24.fr 
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/Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ 

intègrent des organismes de formation.  

Adresses 



Renseignements 

- sur le site internet du Schéma régional 

aquitaine pour la formation des personnes 

handicapées : 

www.srfph-aquitaine.fr/ 

- sur le site internet du /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŘƛǘŞ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ : 

http://cis.gouv.fr 

- dans le DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 

ƘŀƴŘƛŎŀǇŞ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ 

http://www.cpu.fr/uploads/tx_publications/

Guide_Handicap.pdf 

 - dans le ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩhbL{9t : Etudes 

supérieures et handicap 

http://www.onisep.fr/onisep-backoffice/

_onisep/upload/GP_etudSup.pdf 

sur différents sites internet : 

http://www.arepa-aquitaine.asso.fr 

http://www.cnml.gouv.fr/

annuaire_liste.php3?

id_rubrique=4&REGION=2 

http://www.pdithsudouest.org 

http://www.formations-pour-tous.com 

www.eduscol.education.fr 

http://intescol.free.fr/accueil.htm 

http://www.handicap.gouv.fr/IMG/

publications/GuidePratique_EmploiPH.pdf 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/

espaces/handicap 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/

catalogue/9782110070029/ 

www.capemploi.net 

http://vosdroits.service-public.fr/

N451.xhtml 

http://www.sourcea.fr/emploi-et-

handicap.php 

http://www.missionhandicap.com/ 

Fabricants / revendeurs d’aides techniques 

Les fabriquants et revendeurs sont nombreux, spécialisés ou non en ce qui 

concerne la surdité. Quelques références : 

 Audilo.com  

15, Rue de Maubeuge, 75009 Paris  

Tel : 01 40 82 90 78 Courriel : info@audilo.com Site : http://www.audilo.com/ 

De Bouche à Oreille  

о ǊǳŜ DǳŞƴƻǘ - 75011 Paris  

Courriel : info@dbao.fr Site : www.dbao.fr 

Deaf  

ZA des 4 chemins - 83340 Flassans sur Issole  

Tel : 04 94 59 63 17 Fax : 04 94 69 77 80 Courriel : info@deaf.fr Site : http://www.deaf.fr/ 

SMS Audio-électronique SARL  

моу DǊŀƴŘΩwǳŜ сумтл wƛȄƘŜƛƳ  

Tel : 03.89.44.14.00 Fax : 03.89.44.62.13 http://www.humantechnik.com Courriel : 

sms@audiofr.com 

Surdicité  

http://www.surdicite.fr/ 

[ŀ .ƻǳǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ  

http://www.boutique-audition.com/ 

Audiphonics  

http://www.audiphonics.com 

Deaco  

http://boutique.deaco.fr/boutique/l...  

оф ǊǳŜ ǊŜƴŞ DƻǎŎƛƴƴȅΣ .tсфф урлмт [ŀ wƻŎƘŜ {ǳǊ ¸ƻƴ /ŜŘŜȄ 

VISIOTEC  

т ōƛǎ ǊǳŜ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΣ фммнл t![!L{9!¦  

Tél. : 01 69 31 20 86 - Fax : 01 60 14 31 07 
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« vǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ƴŜ ƭŜǎ ŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƳōƭŞŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ 
travail, la surdité représente encore un handicap pour les 
ƳŀƭŜƴǘŜƴŘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŘǎ ǉǳƛ ǾŜǳƭŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
et mener une carrière. 
La réhabilitation de la Langue des signes française (LSF), 
ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллр ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ 
des chances contribuent, ces dernières années, à changer 
leur vie au travail. η ό{ȅƭǾŀƛƴ YŜǊōƻǳǊŎΩƘΣ ǎƻŎƛƻƭƻƎǳŜύ 

Services 
ALPCΣ ŎƻŘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇŀǊƭŞŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ  

Mme Moyet Muriel  

рс ǊǳŜ [Şƻƴ DŀƳōŜǘǘŀ оомпл ±ƛƭƭŜƴŀǾŜ ŘΩhǊƴƻƴ  

Tél dom. : 05 56 87 28 51 / Tél bur. : 05 56 87 28 51  

Courriel : muriel.moyet@wanadoo.fr  

SigneΣ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜǎ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ  

31 rue de Cursol, B.P. 43, 33023 Bordeaux Cedex  

Tel/Fax : 05.56.51.08.63  

Courriel : signe.lsf@wanadoo.fr  

CESENS du Grand Sud-Ouest 

INJS, 25, cours du Gal de Gaulle 33170 Gradignan 

Tel : 05.56.75.70.17 Fax : 05.56.75.70.39 

Courriel : cesens@injs-bordeaux.org 
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La vie quotidienne d’un sourd... 

wŞǾŜƛƭ όŦƭŀǎƘ ƭǳƳƛƴŜǳȄύΣ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǘǳǊŜ όƭŜǎ ǎƻǳǊŘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƳƻǘƻǎΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύΣ ǾƛŘŞƻǇƘƻƴŜ όƴΩŜȄƛǎte 

Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜƳōŀǊǉǳŞΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ǾƛŜƴŘǊŀΧύΦ 
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Discussion en langue des signes avec des collègues, restaurant, formation traduite par un interprète en langue des signes, 

réception de SMS, rendez-vous... 
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wŞǳƴƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŘǎΣ ŀŎƘŀǘǎ Ł ƭŀ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜ όƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴs de 

la vie quotidienne), échanges en famille (les enfants de parents sourds pratiquent souvent la langue des signes), appel lumineux, 

ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƳƛƴƛǘŜƭ όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ǎƻǳǊŘǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƛƴǘŜǊƴŜǘύΦ 
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Film sous-ǘƛǘǊŞΣ ǊŞŎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ Υ ǳƴ ōŞōŞ ƻǳǊǎ ǎŜ ǇǊƻƳŝƴŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǘǘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Řŀƴs un 

ǇƛŝƎŜΦ ¦ƴ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ŜƴǘŜƴŘ ƭŜǎ ŎǊƛǎ ŘŜ ƭΩƻǳǊǎƻƴΣ ǎŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŜ Ŝǘ ƳŜǘ ƭΩŀƴƛƳŀƭ Ŝƴ ƧƻǳŜΦ tŀǇŀ ƻǳǊǎ ǎŜ ŘǊŜǎǎŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ Ŏhasseur 

Ŝǘ ǇƻǳǎǎŜ ǳƴ ŎǊƛ ǘŜǊǊƛōƭŜΧ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŦǳƛǊ ƭŜ ŎƘŀǎǎŜǳǊΦ wŜǇƻǎ ōƛŜƴ ƳŞǊƛǘŞ Η 



· !D9CLtI Υ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

des Personnes Handicapées  

· CBC : Congé de bilan de compétences 

· /5!tI Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ  

· CIF : Congé individuel de formation 

· /Lh Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

· /[L{ Υ /ƭŀǎǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

· /w9!IL Υ /ŜƴǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ 

· DIF : Droit individuel à la formation 

· 9w9! Υ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ 

· CLtICt Υ CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

· LSF : langue des signes française 

· LPC : langue française parlée complétée 

· MDPH : Maison départementale des personnes handicapées 

· OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé 

· h9¢I Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 

· ONISEP : Office national d'information sur les enseignements et les professions 

· t5L¢I Υ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 

· PLIE : Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi  

· PRI : Pôle relais insertion 

· RQTH : reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé 

· {!C9t Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ 

· {{9CL{ Υ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

· {99{ Υ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ 

· SPFP : section de première formation professionnelle 

· {95!I! Υ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘǎ ŀǳŘƛǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 

· {95!I!L Υ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘǎ ŀǳŘƛǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƛƳπ

portants 

· {!C9t Υ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ 

· {!a9¢I Υ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

· {9{{!5 Υ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

· SRFPH : Schéma régional pour la formation des personnes handicapées 

Sigles /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŘƛǘŞ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ 

CREAHIτEspace Rodesse  

103 ter rue Belleville 33063 Bordeaux Cedex  

Téléphone : 05.57.01.36.50  

Télécopie : 05.57.01.36.99  

Courriel : cis@creahi-aquitaine.org  

Site internet : http://cis.gouv.fr  

Les /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŘƛǘŞ 

ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

des personnes sourdes, de leurs familles et 

de tout public. Sous la responsabilité de la 

D.R.A.S.S., les C.I.S. sont gérés par un 

Comité technique regroupant des 

représentants des administrations, des 

associations de personnes sourdes, des 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻǳǊŘǎΣ 

ainsi que des personnes qualifiées. 

tƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōǊƻŎƘǳǊŜΣ ƭŜ /ΦLΦ{Φ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ 

remercie 

le Schéma régional pour la formation des personnes handicapées 

le C.E.S.E.N.S. 

le S.P.P.S. 

Cette brochure a été conçue grâce au 

soutien du Conseil régional 

ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΦ 

Depuis 2005, les nouvelles 

dispositions dictées par les lois sur les 

libertés et responsabilités locales du 

мо ŀƻǶǘ нллп Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƭŀ 

cohésion sociale du 18 janvier 2005, 

ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

compétences de la Région en la 

plaçant comme acteur central de la 

politique de formation professionnelle 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ 

ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

au droit à la formation, un des 

fondements de son action en matière 

de formation professionnelle et 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 

voté dès 1998 un Schéma régional 

pour la formation des Personnes 

handicapées.  

Plus de renseignements : 

http://aquitaine.fr 


